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Docteur Charles Vranckx
Médecin-inspecteur général SECM
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Min. Aff. Sociales

INAMI

Soins 
de santé

Indemnités
Contrôle 

Administratif
Contrôle
Médical

RAPPEL : la loi A.S.S.I. du 14 juillet 1994

Réglementation ASSI
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Loi programme du 24/12/2002 ( MB 31/12/2002)

sous titre VI :Mesures relatives à la 
responsabilisation individuelle des 

dispensateurs de soins  et à la réforme du 
contrôle médical
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Service d’évaluation et de contrôle
médicaux

SECM
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Direction
générale

Information
& Communication

Contrôle
SSanté & Indemnités

Evaluation
SSanté & Indemnités

Section juridique Logistique

ICT

Sections régionales 
(bureaux provinciaux)

Structure du SECM
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MDG

MID et MI MIG et GIG MIG et MI

Juristes Agents administratifs

Informaticiens

MID +
MI, PI, IC et CS

Les hommes et les  femmes 

du SECM

1 MI par 80.000 assurés

1 PI par MI0 d’assurés
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Domaines du médecin-inspecteur

MI

SOINS DE SANTE INDEMNITES
CONSTAT

POUR
TIERS

Réalité-Conformité Surconsommation Incapacité Invalidité SCA SSS
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Rôle du SECM selon le législateur :

Aider le prestataire à tenir son rôle de partenaire de l’ASSI 
= responsabilisation

Comment ?
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Missions légales du SECM
(L.C. art.139)

I. Informer pour prévenir

II. Évaluer la consommation  ÷ RBP, IDM et 
“bon père de famille”

III. Contrôler les prestations (ASS, AI et AM)
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Comment le SECM lui-même voit-il sa mission ?

Contribuer au maximum à l’utilisation optimale des mo yens 
de l’ASSI …

en veillant bon respect par tous les intéressés de leurs 
obligations dans un cadre légal et réglementaire adéquat .

prestataireassuré

mutuelle Information & 
Communication
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Le médecin-inspecteur

• recruté par le SELOR via examen
• docteur en médecine
• 5 années de diplôme ou D.E.S.
• Stage d’un an (4 évaluations + travail)
• assermenté (art. 175 L.C.)
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Les droits (le pouvoir ?) du médecin-
inspecteur

• enquêter d’initiative
• identifier et interroger (L.I.T. du 16 novembre 1962)
• saisir (id.)
• constater par tous moyens (id.) 
• induire la réparation de l’indu
• informer les autres services fédéraux de contrôle (id.)
• informer les instances ordinales
• informer le Procureur du Roi (art. 29 C.I.C.)
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Les moyens du médecin-inspecteur

• PV d’audition
• PV de constat
• PV de constat d’infraction
• accès à tous les documents y compris médicaux
• accès aux profils d’activité
• accès à toute l’information des autres services fédéraux

de contrôle (L.I.T.)
• accès aux actes et pièces des procédures judiciaires

(id.)
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accès à tous les documents y compris
médicaux ?????

• Art. 58 - modifié le 22/12/2007 Les exceptions concernent 
notamment dans les limites expressément prévues, les cas 
énumérés ci-dessous. Le médecin apprécie en conscience si le 
secret professionnel l'oblige néanmoins à ne pas communiquer 
certains renseignements.

• a) La communication dans le cadre de la législation sur 
l'Assurance Maladie-Invalidité, aux médecins inspecteurs du 
service du contrôle de l'INAMI des seuls renseignements 
nécessaires à l'exercice de leur mission de contrôle dans les 
limites strictes de celle-ci.
La communication de ces renseignements et leur util isation 
par les médecins inspecteurs sont subordonnées au r espect 
du secret professionnel.

CODE DE DEONTOLOGIE et SECRET MEDICAL
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• Art. 150. Sans préjudice des dispositions de la loi du 
16 novembre 1972 relative à l'inspection du travail  (…) 
les établissements de soins (…) et les bénéficiaires, 
sont tenus de donner aux [inspecteurs] (…) tous les 
renseignements et documents dont ils ont besoin pour 
exercer leur mission de contrôle. La communication et 
l'utilisation de ces renseignements et documents sont 
subordonnées au respect du secret médical.

Loi ASSI et SECRET MEDICAL (1/3)
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• Art. 171. Sans préjudice de l'application des 
articles 269 à 274 inclus du Code pénal, est punie 
d'une peine d'emprisonnement de huit jours à un 
mois et/ou d'une amende de 26 à 500 EUR, toute 
personne qui fournit des renseignements inexacts 
ou qui met obstacle à l'accomplissement de la 
mission, soit des MC, des MI (…)

Loi ASSI et SECRET MEDICAL (2/3)
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• Art. 171. (suite) Toutefois, l'invocation du secret 
professionnel par le [prestataire] peut constituer 
une cause de justification des faits prévus à
l'alinéa précédent lorsqu'elle vise des documents 
ou renseignements autres que ceux qu'une 
disposition légale ou réglementaire oblige à
produire ou à conserver à l'usage des MI et PI(…)

Loi ASSI et SECRET MEDICAL (3/3)
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Les limites (garde-fou ?)
du médecin-inspecteur

• Le code de déontologie

• Sa hiérarchie !!!

• Le Comité de Direction de l’INAMI
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1. prestations non effectuées ou non-fournies

2. prestations non-conformes à la réglementation

3. prestations ni curatives ni préventives

4. surconsommation de prestations (indicateurs)

5. surprescription de prestations (indicateurs)

6. surprescription de médicaments (seuils et indicateurs)

7. fautes administratives (# condition de # condition de 
remboursementremboursement)

8. incitation à la surconsommation

Les infractions (L.C. art.73bis)



10 mars 2009 Face aux contrôles INAMI       
HERB - Wépion 

20

Les juridictions

� Le fonctionnaire-dirigeant (FD)

� La chambre de première instance (CPI)
� 1 magistrat + 2 OA + 2 OP = 5 voix)

� La chambre de recours (CR)
� 1 magistrat (+ 2 OA et 2 OP) = 1 voix)

� Le Conseil d’Etat (CE)
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Dr Bernard HEPP = Le FD !!!
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Les compétences du FD
1. Récupération et / ou sanctions administratives

• Réalité et Conformité (griefs 1, 2 et 3) sous condition s 
cumulatives : 

� absence de récidive (5 ans) et
� absence d’indices de manoeuvres 

frauduleuses et
� préjudice < 25.000 EUR 

• Conformité administrative (grief 7)

• Incitation à la surconsommation (grief 8)

2. Mise sous monitoring (art. 73, §§2 et 4)

3. Recours contre les décisions du Comité en art.73§2 (avertissement et classement)
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Les sanctions (L.C. art.142,§1er)

1. NE : remboursement total ET amende de 50 à 200%

2. NC : remboursement du préjudice ET/OU amende
de 5 à 150%

3. NPNC : remboursement total ET amende de 5 à 150%

4. Surconsommation : remboursement ET amende de 5 à 100%

5. Surprescription : amende de 500 à 50.000 EUR

6. Surprescription de médicaments : amende de 500 à 20.000 EUR

7. Faute administrative : amende de 50 à 500 EUR

8. Incitation à la surconsommation : amende administrative de 1.000 à 250.000 EUR
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Les sanctions (suite)

� Sanctions immédiatement exécutables (recours
non suspensif)

� Mesures de sursis total ou partiel (3 ans max.)

� Termes et délais possibles

� Récidive dans les 3 ans = maximum de la 
sanction
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